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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXVIII8 Annee. N° 9. 15 Septembre 1883

Instructions snr le tir pour rartillerie de campagne suisse.

T. Le tir de la batterie.

A Remarques generales.
§ 4-

Le front de la batterie doit etre, aulanl qu'il est possible,
perpendiculaire ä la ligne de tir. II faut que toutes les pieces
puissent etre pointees directement contre le but indique dans
le commandement. Toutefois les chefs de section et les chefs
de piöce ont ä chercher immediatement des poinls de mire
auxiliaires si le but est peu distinct ou s'il est probable que,
dans le courant du tir, il sera ä peine possible de l'apercevoir.

§ 2.

Le chef de batterie se place ä l'aile de laquelle il peut le
mieux diriger le feu (du cöte du vent). Ce n'est qu'exception-
nellement qu'il pourra quitter le point d'observation qu'il a

choisi; il reste ä cheval pendant toute la duree du tir. Pour
reconnaitre les buts, il emploie une jumelle, de meme que
pour l'observation des coups, si Toeil nu ne suffit pas.

II dirige lui-meme tout le tir et observe lui-meme ses coups,
determine 1'espece de projectile, la hausse, la duree, les
corrections, la vitesse du tir et l'ordre du feu. (Le feu part
toujours de Taile oü se trouve le chef de batterie; si une aile de
la batterie tire constamment trop court ou trop long, on peut,
des que la batterie a trouve sa hausse approximative, indiquer
au chef de la section de cette aile de rectifler son tir.)

§3.
Les chefs de section repetent tous les commandements du

chef de batterie, traduisent en tours de manivelle les corrections

de la hausse, font executer rigoureusement les commandements

et en sont responsables ; ils surveillent le service dans
leurs sections, de meme que la portee normale de leurs pieces.
Pour cela, ils n'ont pas une place invariable dans la section;
s'ils reprennent leur place reglementaire, cela indique au chef
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de batterie que les deux pieces de leur section sont pretes ä faire
feu.

Ils determinent, d'apres le vent et le devers des roues, la

derive de leurs pieces, de teile sorte que leurs coups tombent
dans la direction du but reel; ils observent la direction des

coups et si eile est notablement ä droite ou ä gauche, ils l'an-
noncent au chef de batterie [par : coup ii droite! (gauche !)], ils
corrigent la derive en tenant compte de la dispersion naturelle
ct de la quantite necessaire pour avoir le coup en ligne. (Derive
normale pour obus — 720 c^e 1°- hausse; pour shrapnels, l/i0.)

§ 4.

Les chefs de pieces contrölent ä cliaque coup la hausse, la
duree, le pointage, de meine qu'en general les fonctions de

chaque servant; ils font rapport ä leur chef de section sur toute
irregularite ou tout incident qui pourrait infiuer sur la portee
du coup.

B. Tir A OBUS.

§ 5.

Le chef de batterie designe dans son commandement un
point determine contre lequei toutes Ies piöces de ia batterie
ont ä pointer jusqu'ä nouvel ordre.

§6.
Le chef de batterie estime la distance cht but; cette estimation

lui permet de determiner si la distance est petite (au-dessous

de 1200m), moyenne (12-1800111) ou grande (au-dessus de

180O).
Si la distance est petite, on tire avec une hausse de 20, 30

ou 40, suivant l'estimation, avec une hausse de 50, 00, 70 aux
distances moyennes; de 80, 90, 100,110 aux grandes distances.

(Aux pieces lourdes de campagne, on prend des hausses de
10 %o plus fortes et aux nouvelles pieces de campagne en
acier de 10 %o plus faibles.)

On determine la hausse de facon que le premier coup tombe
probablement devant le but.

§7.
Si le premier coup est observe avec certitude devant le but

(il ne faut faire des corrections que sur des coups dont l'observation

a ete tout ä fait süre et si un coup isole ne peut donner
lieu ä une Observation certaine, il convient de tirer par salves),
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on commande une hausse assez superieure ä la premiere pour
que le coup suivant tombe derriere le but. Pour les petites
distances, on augmente la hausse de 4 ou 8, pour les distances

moyennes, de 8 ou IG, pour les grandes distances, de IG ou 32.
Si le premier coup est observe derriere le but, on diminuera

la hausse de la quantite la plus forte (8-16-32).
Si le deuxieme coup est encore du meme cöte du but, on

augmentera ou on diminuera la hausse de la quantite la plus
faible (4-8-16).

Quant le but est compris entre deux coups dont Tun est
devant, l'autre derriere, il se trouve dans la fourchette.

En partageant d'un coup ä l'autre la difference des hausses
donnant l'une un coup devant, l'autre un coup derriere, on
resserre la fourchette jusqu'ä ce que le but soit compris entre
deux coups no dilTerant que de 2%0; alors commence le tir
des groupes.

§ 8.

Les regles generales de lir posees dans les §§ 6 et 7 sont
modifiees dans les cas suivants :

1° La distance du but est-elle ä peu pres exaetement connue
(au moyen de la carte ou par le tir d'une autre batterie), on
commence le tir avec la hausse correspondant ä la distance
(hausse distance en hectometresX 3 l/-z aux petites distances,
X 4 aux distances moyennes, X 4 V2 aux grandes distances;
avec les pieces lourdes de campagne, le multiplicateur est de
4, 41A; 5; avec les nouvelles pieces de 8cm 27», 3, 3 7s)j et la
correction du premier au deuxieme coup ne depasse pas 4°/<w

2° Le but se trouve-t-il sur une pente disposee de teile sorte
que l'on puisse non seulement reconnaitre epie le coup est
trop court ou trop long, mais aussi ä peu pres de combien, on
fait du premier coup au deuxieme et aussi du deuxieme au
troisieme la correction qui parait exaetement necessaire pour
amener le coup dans le but ou ä proximite immediate. Des

que ceci est obtenu on commence le tir des groupes.
3° Si quelque circonstance donne la certitude absolue qu'un

coup de la fourchette a alteint dans le but, on commence
aussitöt le tir des groupes.

§9.
Le tir des groupes a pour objet de determiner par un nombre

süffisant de coups oü se trouve le point d'impact moyen
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pour une certaine hausse. Le point d'impact moyen a la position

la plus favorable quand, ä une distance inferieure ä 1500

metres, la moitie au plus ou le quart au moins des coups
observes est devant le but.

Aux distances superieures ä 1500 melres, il faut avoir courts
au moins le tiers et au plus les deux tiers des coups observes.
Contre des buts decouverts, apres qu'on a acheve le tir en
fourchette, on commence les groupes avec la hausse qui a

donne le coup devant; contre des buts solides ou couverts ou
des troupes masquees, on commence au contraire les groupes
avec la hausse qui a donne ie coup derriere

Dans les cas indiques au § 7, n°s 2 et 3, on commence le tir
des groupes avec la hausse qui a donne le coup dans le but
ou dans son voisinage immediat.

Si les trois premiers coups du premier groupe sont observes
devant, on tire le deuxieme groupe avec une hausse de 2 Mno

plus forle.
Sauf dans ce cas, le premier groupe compte au moins k

coups, et chacun des suivants au moins 2 coups de plus que
le precedent.

D'apres la proportion des coups observes courts aux coups
observes longs dans un meme groupe, on modifie la hausse
de 1 ou 2 °/00.

§ 10.

Aprös le troisieme groupe, le reglage du tir est en general
termine et l'on commence ä battre le but.

Pour cela, le chef de batterie commande : Uepartisscz le

feu! Chaque chef de section, dans les limites du but assigne ä

la batterie, choisit alors et commande pour sa section un point
de mire special, toutefois les lignes de tir des sections ne
doivent pas se croiser.

Apres la repartition du feu, le chef de batterie peut encore,
s'il est necessaire, operer de petites corrections de hausse et

permettre aux chefs d'une section des aües de modifier de 1

ou 2 %o la hausse generale.
§ 11.

Dans le cas oü des buts sont en mouvement ä peu pres dans
la direction de la ligne de tir, on ne resserre la fourchette

que jusqu'ä 4 %° ; puis avec la hausse correspondant au coup
qui est tombe du cöte vers lequel le but se dirige, on tire len-
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tement jusqu'ä ce qu'un coup soit reconnu avec certitude dans
le voisinage immediat du but, ou du cöte oü il se rend, puis
on fait un feu de vitesse jusqu'au moment oü 3 coups successifs

tombent du cöte oppose ä celui de la marche du but;
ensuite, d'apres la vitesse du deplacement du but, on modifie la
bausse de 4 ou 8 °/00, et l'on suit de nouveau la meme
methode. Contre des buts se deplacant dans une direction tres
oblique. On choisit un point sur lequel le but ait ä passer, on
regle le tir contre ce point, et l'on commande: feu de vitesse!
des que le but y est arrive.

C. Le tir a shrapnels.

§ 12.

Avant de tirer ä shrapnels, on recherche generalement la
hausse au moyen d'un tir ä obus, ce qui aura lieu plus ou
moins ä fond, suivant les circonstances du but.

Sur des buts couverts par le terrain ou que leur röle au
combat oblige de rester plus ou moins longtemps dans la
meme position, on peut pousser la recherche de la hausse
jusqu'au deuxieme groupe.

Sur des buts par contre en etat de se soustraire au feu en se

deplagant, la recherche de Ia hausse ä obus doit etre terminee
avec la periode de la fourchette, sürement executee.

Dans ces deux cas, le chef de batterie doit, au moment du
changement de projectile, se debarrasser par un feu de vitesse
des obus encore charges.

S 13.

Si on execute ä obus le tir des groupes, on prend pour les
shrapnels la hausse des obus plus 1 aux petites distances, plus
2 aux distances moyennes, plus 3 aux grandes distances (avec
les piöces lourdes de campagne la hausse ä obus est augmentee
de 3, 4 ou 5).

Si on a seulement acheve de resserrer le tir en fourchette,
on prend pour les shrapnels la hausse ä obus la plus forte de

la derniere fourchette.

§ 14.

Le commandement: shrapnels! indique en meme temps
qu'il y a lieu de repartir le feu.
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§15.

Si la direction de la gerbe de balles est exaete, la grandeur
de l'intervalle d'eclatement n'a qu'une importance secondaire.
Dans le tir aux grandes distances, il convient de prendre un
intervalle d'eclatement plus faible qu'aux petites distances. Les
buts etendus ou disperses demandent un intervalle d'eclatement

plus fort, tandis que sur des buts concentres, etroits et
profonds, un plus petit intervalle d'eclatement permettra
d'obtenir un meilleur effet. (Contre rartillerie surtout, l'intervalle

d'eclatement doit etre petit.)

§ 16.

Le rapport entre la duree du regulateur des srapnels et la
hausse doit etre determinee avant le commencement des
exercices de tir tactiques par des experiences ä au moins
quatre distances. (Lors d'une mobilisation, ceci rentre dans
les travaux reglementaires preparatoires.)

Pour determiner la duree, il est prescrit de proceder comme
suit: on recherche d'abord la hausse exaete pour shrapnels,
puis on fait charger par seclions avec une duree plus faible
que celle des tables de tir, de teile sorte que Von obtienne
certainement un intervalle ä"eclatementpositif. Ensuite, d'aprös
la hauteur d'eclatement, on augmente la duree de deux ou une
divisions jusqu'ä ce que Fun des deux coups soit observe
avec certitude derriöre le but, alors on raecoureit la duree de
une division et l'on tire en groupes d'au moins six coups, au

moyen duquel on döterminera l'intervalle moyen d'eclatement
de meme que la hauteur d'eclatement, ahn de calculer le
rapport entre la duree et la hausse. Si, lorsqu'on a augmente la
duree, Fun des coups d'une section ou tous deux, ont atteint
le sol devant le but sans eclater, on laisse la meme duree pour
les deux coups de la section suivante, mais en augmente la
hausse. Ce n'est qu'apres des observations faites avec certitude
derriere le but que l'on tire le groupe en diminuant la duree
de une division.

L'adjudant sous-officier inscrit dans son carnet la serie des

durees correspondant ä la hausse, et des que le chel de
batterie commande : shrapnels — l'adjudant sous-officier lui
indique la duree voulue. Le chef de batterie commande la duree

pour toute la batterie.
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Si, dans le cours du tir, le chef de batterie trouve que la
hauteur et l'intervalle d'eclatement ne suffisent pas, etant
donnees la distance de tir et la formation du but, il les corrige
en modifiant soit la duree, soit la hausse, ou toutes deux ä la
fois.

§ 17.

Pour battre un but que son röle au combat n'oblige pas de
rester en place, il faut de temps ä autre, en abaissant la
trajectoire autant qu'il est necessaire pour obtenir le point
d'eclatement ä hauteur du but, contröler si l'intervalle d'eclatement
est toujours positif.

Si, apres un tir prolonge, c'est encore le cas, le chef de
batterie aura lä une preuve que son tir est sans effet; il devra
donc recommencer ä obus sa recherche de la hausse.

Si, en abaissant la trajectoire, on reconnait que le point
d'eclatement n'est plus devant le but, on diminue la duree de
deux divisions en modifiant la hausse de la quantite
correspondante et l'on contröle si la nouvelle hausse et la nouvelle
duree donnent un intervalle positif.

§ 18.

Contre des buts se cleplarant dans la direction de la batterie,
apres avoir execute ä 4 °/00 d'intervalle le tir en fourchette ä

obus, on charge ä shrapnels avec une hausse de 2 %„
inferieure ä la hausse la plus faible de la derniere fourchette ä

obus, une duree correspondante, puis l'on tire de une ä trois
salves, alors d'apres la vitesse du deplacement du but on
modilie parallölement la hausse et la duree en diminuant la
duree de deux ä quatre divisions.

Contre des buts en mouvement, le plus avantageux est de

regier son tir ä obus sur un point par lequel le but doive passer

et de battre le but par un feu de vitesse ä shrapnels
quand il arrive au point choisi.

§19.

Contre des buts couverts oit masques, le point d'eclatement
doit se trouver au-dessus du couvert; il faut donc des Fabord
donner une duree de 1 plus forte que celle que l'on aurait
employee contre des buts ä decouvert. Le point d'eclatement est
bien place quand un tiers de tous les coups est observe
derriöre la masse couvrante.
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§ 20.

Par exception, si le chef de batterie doit rechercher sa
hausse par le tir ä shrapnels meme, il regle d'abord la
proportion entre la duree et Ia hausse de sorte que le point
d'eclatement ne soit pas plus haut que le but.

On charge par sections et le tir en fourchette s'opere de la
meme facon qu'ä obus, avec des corrections paralleles de
hausse et de duree ; en oulre, de petites modifications de
hausse permettent de conserver une hauteur d'eclatement ä

peu pres constante.
Quand le but se trouve intercale entre deux durees qui ne

difförent que de 1, on fait charger toute la batterie avec la
duree qui donne Feclatement devant et l'on releve un peu le
point d'eclatement en augmentant la hausse.

Les petites corrections qu'on reconnait necessaires plus tard
sont commandees par le chef de batterie d'apres les § IG et

§17.
C. LE TIR A MITRAILLE.

Quand le sol est tendre, il faut, dans le tir ä mitraille, donner

un peu plus d'elevation que lorsque le terrain est dur.
La bonne elevation se reconnait ä l'effet sur le but. Les

chefs de section corrigent eux-memes l'elevation.

II. Le tir du regiment.

§ 22.

Si les deux batteries du regiment arrivent simultanement
en position, la recherche de la hausse se fait par le regiment.

II est indifferent que les batteries soient ä la meme hauteur
ou en echelon de 50 mötres.

Dans le cas oü les batteries ne prennent pas position en
meme temps, si la premiöie batterie n'a pas encore trouve la
hausse au moment oü la seconde arrive, on regle le tir avec
l'ensemble du regiment. On continue alors le reglage ä partir
du point oü il en etait quand la seconde batterie est survenue.

§ 23.

Pour le reglage du tir par le regiment, le chef de regiment
commande le meme point de mire et indique la meme hausse

aux deux balteries. La batterie la plus rapprochöe du chef de
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regiment tire le premier coup, puis, des que ce coup est

observe, l'autre batterie tire le deuxieme coup. Sur ces deux
observations, le chef de regiment commande la hausse
suivante et tire de cette maniere d'aprös les regles donnees dans
les §§ 7 et 8 pour le tir en fourchette.

Si le chef de regiment (surtout dans la formation en echelons)

observe que le coup d'une batterie est trop court et celui
de l'autre batterie pas trop court, il fait tirer ä chaque batterie
encore un coup avec cette hausse; s'il voit que les coups sont
disposes comme les precedents, le tir en fourchette est
termine.

§24.

Apres avoir acheve son tir en fourchette, le chef de
regiment designe ä chacun des chefs de batterie la partie du but
qui lui revient et commande de commencer le tir des groupes
ou de passer au feu ä shrapnels. Chaque chef de batterie
tire ses groupes ou determine sa hausse ä shrapnels et sa
duree d'une maniöre independante. Les chefs de balterie n'ont
plus besoin de s'inquieter Fun de l'autre pour l'ordre du tir
ou la vitesse du feu.

§25.

Dans la suite du tir, le chef de regiment ne se pröoecupe
plus que de la direction tactique du feu, c'est-ä-dire qu'il
determine :

1° Le projectile ä employer;
2° La vitesse du feu;
3o Les changements de but.

§ 26.

Dans un changement de but, on observe les regles du § 23,
ä moins que le nouveau but ne soit ä la meme hauteur que
l'ancien, ou que la distance ne puisse etre determinee de quelque

fagon, ou enfin qu'on ne tire d'abord qu'avec une batterie
contre le nouveau but, tandis que l'autre batterie continue ä

faire feu contre l'ancien.
Si le chef de regiment peut prevoir contre quels points il

devra operer plus tard un changement de but, et si la Solution
de la täche tactique n'exige pas le feu des douze pieces contre
le premier but, le chef de regiment peut distraire une seclion
d'aile de l'une ou de l'autre batterie et lui donner la täche de
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trouver la hausse contre tel ou tel point, en vue du changement

de but prochain,
§ 27.

Dans le tir contre un but en mouvement, une des batteries
tirera toujours ä obus, tandis que l'autre, utilisant les hausses
trouvees ä obus, tirera des salves de shrapnels.

L'instruction de la landwehr.

Les journaux de la Suisse allemande ont beaucoup discute ces

jours derniers un article publie dans une feuille militaire de
Zürich, Zeitschrift für schweizerische Artillerie, qui s'attaque dans les

termes les plus vifs — on les a meme trouves inconvenants —
aux cours de repetition de la landwehr, de recenle institution.
L'auteur de cet article est M. le lieutenant-colonel Wille, jusqu'ici
instrueteur d'artillerie de seconde classe, et que le Conseil föderal

vient d'appeler aux fonctions d'instructeur en chef de la
cavalerie.

M. Wille est un adversaire declare des cours de repetition de

la landwehr. II estime que ces cours ne servent absolument ä

rieD, qu'ils sont meme nuisibles et qu'il vaudrait infiniment mieux
consacrer l'argent qu'on depense de ce chef ä amöliorer l'instruction

de l'elite. La duree de ces cours est insuffisante pour qu'on
puisse travailler serieusement; les officiers et les sous-officiers
charges de l'instruction de la troupe, sont incapables de la donner;

les hommes sont trop äges pour se plier aux exigences du
service et de la diseipline et ne s'y pretent que de mauvaise
gräce; Ie lir est deplorable; en un mot, le tout est une ecole

d'indiscipline, une farce, une « blague » — c'est le terme dont
M. Wille se sert.

La conclusion esl que les cours de repetition de la landwehr
doivent etre supprimes.

* *
Nous ne nous arreterons pas au ton de l'article de M. Ie

lieutenant-colonel Wille, Chacun se sert dans ce monde de l'idiome
qui lui est propre. Au reste, les commandants des bataillons
d'infanterie de la landwehr en ont pris ombrage et ont adresse

au chef de leur arme une protestation qui sera sans doute
prochainement publiee. Laissons donc la forme et voyons le fond :
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